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NOMINATIONS 

Par décret n° 2006-544 du 25 février 2006. 

Mademoiselle Samia Essayeh, conseiller des services 
publics, est chargée des fonctions de chef de service 
d’administration centrale à la direction générale de 
l’administration et de la fonction publique au Premier 
ministère. 

 

Par décret n° 2006-545 du 25 février 2006. 

Mademoiselle Ramla Helal, conseiller des services 
publics, est chargée des fonctions de chef de service 
d’administration centrale à l’unité du suivi de l’organisation 
des établissements et des entreprises publics au Premier 
ministère. 

 

Par décret n° 2006-546 du 25 février 2006. 

Monsieur Mahmoud Chokri, conseiller des services 
publics, est chargé des fonctions de chef de service 
d’administration centrale à l’unité du suivi de l’organisation 
des établissements et des entreprises publics au Premier 
ministère. 

 

Par décret n° 2006-547 du 25 février 2006. 

Mademoiselle Mouna Slama, conseiller des services 
publics, est chargée des fonctions de chef de service 
d’administration centrale au comité des contrôleurs d’Etat 
au Premier ministère. 

 

Par décret n° 2006-548 du 25 février 2006. 

Mademoiselle Hanène Oueslati, conseiller des services 
publics, est chargée des fonctions de chef de service 
d’administration centrale au comité des contrôleurs d’Etat 
au Premier ministère. 

 

Par décret n° 2006-549 du 25 février 2006. 

Mademoiselle Wided Akrouti, conseiller des services 
publics, est chargée des fonctions de chef de service 
d’administration centrale au comité des contrôleurs d’Etat 
au Premier ministère. 

 

Par décret n° 2006-550 du 25 février 2006. 

Monsieur Jaouhar Mghirbi, conseiller des services 
publics, est chargé des fonctions de chef de service 
d’administration centrale au comité des contrôleurs d’Etat 
au Premier ministère. 

 

Par décret n° 2006-551 du 25 février 2006. 

Monsieur Anouar Aouadi, conseiller des services 
publics, est chargé des fonctions de chef de service 
d’administration centrale au comité des contrôleurs d’Etat 
au Premier ministère. 

Par décret n° 2006-552 du 25 février 2006. 

Monsieur Mabrouk Aounallah, conseiller des services 
publics, est chargé des fonctions de chef de service 
d’administration centrale à la direction générale de contrôle 
des dépenses publiques au Premier ministère. 

 

Par décret n° 2006-553 du 25 février 2006. 

Monsieur Hassen Ouni, conseiller des services publics, 
est chargé des fonctions de chef de service d’administration 
centrale à la direction générale de contrôle des dépenses 
publiques au Premier ministère. 

 

 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 
ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL 

 

Décret n° 2006-554 du 23 février 2006, portant 
répartition de la réserve du fonds commun des 
collectivités locales. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’intérieur et du 
développement local, 

Vu la loi n° 75-36 du 14 mai 1975, relative au fonds 
commun des collectivités locales, ensemble les textes qui 
l’ont modifiée ou complétée et notamment la loi n° 2000-60 
du 13 juin 2000, 

Vu la loi n° 2005-106 du 19 décembre 2005, portant loi 
de finances pour l’année 2006, 

Vu l’avis du ministre des finances. 

Décrète : 

Article premier. - La réserve du fonds commun des 
collectivités locales, dont le montant s’élève à trente neuf 
millions de dinars (39.000.000D) au titre de l’année 2006, 
est répartie comme suit : 

- municipalité de Tunis : 4.989.668D 

- conseil régional de Tunis : 899.683D 

- municipalités sièges de gouvernorats : 3.043.796D 

- agence urbaine du grand Tunis : 1.049.671D 

- caisse des prêts et de soutien des collectivités locales : 
16.067.534D 

- office national de la protection civile : 4.114.816D 

- office national d’assainissement : 8.834.832D 

Art. 2. - Les ministres de l’intérieur et du 
développement local et des finances sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 23 février 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 


